
FORMULE 74.49 

Loi sur les tribunaux judiciaires 

DEMANDE DE DÉPENS 
(PRÉSENTÉE PAR UNE PERSONNE AUTRE QUE L’AVOCAT DES ENFANTS OU LE TUTEUR ET CURATEUR 

PUBLIC) 
ONTARIO 

COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE 

  SUCCESSION DE FEU (inscrire le nom). 

DEMANDE DE DÉPENS 
(PRÉSENTÉE PAR UNE PERSONNE AUTRE QUE L’AVOCAT DES ENFANTS OU LE TUTEUR ET CURATEUR PUBLIC) 

  Je soussigné(e), (inscrire le nom), ai retenu les services de (inscrire le nom) à titre de procureur, pour examiner les comptes de la succession.  
Je ne m’oppose pas aux comptes de la succession ni à la rémunération demandée par le fiduciaire de la succession. 

  Je demande que soient adjugés en ma faveur des dépens, payables sur la succession, d’un montant de ........................... $, lequel représente la 
moitié de la somme payable au procureur de la succession conformément au tarif C. 
 
DATE  

 (nom, adresse et numéro de téléphone de la partie ou de son 
procureur)  

DESTINATAIRE : (nom et adresse du fiduciaire de la succession ou de son procureur) 
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